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32 JEAN BRUHAT

Qu'on se souvienne du rapport de Michel Lepeletier sur l'Education natio-
nale, dont Robespierre a donné lecture à la Convention les 13 et 29 juillet 1793 :

ici est la révolution du pauvre.

Qu'on se souvienne également de Saint-Just : -

Les malheureux sont les puissances de la terre ; ils ont le droit de parler en maîtres aux gouverne-
ments qui les négligent 8.

C'est le thème aussi que reprend Hébert dans le Père Duchesne, et cela
sous des formes très diverses.

Les sans-culottes sont aussi les ennemis des commerçants, ou plus exacte-
ment des gros commerçants. Cette hostilité s'accroît avec les difficultés du
ravitaillement. A vrai dire, il y a bien des malentendus dans ces attitudes. Des
sans-culottes sont propriétaires d'un atelier ou d'une boutique. Aussi leur hos-
tilité se tourne-t-elle contre la seule grande propriété, le seul grand commerce.

La patrie, f... les négociants n'en ont point, [écrit Hébert. Mais il ajoute :] « Qu'on ne croie pas
que je méprise le commerce. Personne n'honore plus que moi l'honnête homme qui vit de .son
industrie.

D'autres sans-culottes ne possèdent rien. Ils sont des prolétaires au sens
traditionnel du te.rme. Peu leur importe la propriété, grande ou petite ! Ils
ne disposent que de leur force de travail, ils sont, comme le dit la société
populaire de Mende :

des sans-culottes réels, c'est-à-dire des hommes n'ayant pour ainsi dire d'autres ressources pour
vivre que le travail de leurs mains.

Ce qui complique enfin la tâché de l'historien à la recherche des sans-
culottes, c'est que, pour les sans-culottes eux-mêmes, ce mot « sans-culotte »
a une acception politique autant que sociale. On l'accole à un homme autant
par référence à son comportement politique que par référence à sa situation
sociale.

Un. travailleur contre-révolutionnaire ne saurait- être un bon sans-culotte ; un bourgeois patriote
et républicain est volontiers -qualifié de sansculotte (page 431).

Il y a dans ce Paris de l'an II une masse d'indigents. En avril 1794, on
pourrait compter un indigent sur neuf habitants. C'est cette partie de la popu-
lation qui est plus spécialement sensible >au problème des subsistances. Soboul
(page 438) cite une anecdote particulièrement caractéristique. En mai 1795 le
faubourg Saint-Antoine est désarmé. Au général Menou qui lui demande s'il
est républicain, le charron Delorme, capitaine des canonniers de Popincourt,
répond : « As-tu du pain à me donner ? »

Les sans-culottes ne sont donc pas une classe sociale. Il s'agit d'une masse
populaire hétérogène, où se mêlent, unis par une haine commune de l'aristo-
cratie, des boutiquiers, dés artisans, des indigents, de petits employés. H y a

8. Voir le texte complet du (rapport de Saint-Just dans SAINT-JUST : Discours et Rapports. Intro-
duction et notes par Albert SOBOUL. « Les Classiques du Peuple. » Paris, Editions sociales.
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